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Des la creation de la Commission Royale d'Histoire, M. le doe-

teur 'Warnkienig, alors professeur a l'université de 6-and,. fut 

chargé de Ia publication d'un recueil de chroniques latines de 

Flandre, disposées de manière a en faire voir en quelque sorte la 
liaison et la genéalogie. Personne assurément ne paraissait plus 

capable que lui, depuis long-temps connu par ses travaux sur l'his-

toirecle Flandre, de conduire a bonne fin une pareille entreprise; 

ii ne s'épargna aucune fatigue pour y  réussir, et bientót ii eut sous 

la main les matériaux nécessaires, fixa l'ordre dans lequel les chro-

niques devaient étre publiées et en confia les premieres a la presse. - 
Une grande partie de ce volume était imprimée, quand le savant 

professeur, guide par des motifs que nous n'avons aucun droit 

d'examiner, quitta la place qu'il oceujait a Gand pour rétourner 

dans sa patrie et remplir les fonctions de professeur a l'üniversité 

de Fribourg et de conseiller aulique du grand-due de Bade. Ce fut 
là sans doute tin accident fâcheux pour ce recueil , dont M. le prôfes-
seur avait étudjé soigneusement toutes les parties, mais sans écrire 

a 
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le résultat de sés etudes. Le volUme ne pouvait pas cependant de-

meurer imparfait, et quoique je fusse le dernier venu des membres 

de la Commission, et déjà chargé de la publication de la chronique 

d'Edmond de flinter, je me vis oblige de continuer le travail de 

M. Warnkonig, comme le seul flamand parmi les membres de la 

Commission Iloyale. 

Je pense avec l'honorable M. Willems 1  que dans un ouvrage de 

cette nature, on doit avoirà tâche deproduire et non defaire l'his-

toire, et qu'on ne doit pas y  faire parade d'érudition maisje crois 

que ce principe n'aurait point souffert d'atteinte si M. Warnkonig 

avait été moms, sobre de notes. Je n'ai pas cru cependant qu'il me 

Mt permis de changer en quelque sorte de système au milieu du 

volume, et je n'ai ajouté que bien rarement des notes a celles de 

mon prédécesseur. Ii y  aura, j'espère, moyen de rétablir les faits et 

de rectifier les méprises des chroniqueurs dans l'introduction,' et 

dans les tables que nous avons dt réserver pour le second volume. 

INous avons des remercImens particuliers a faire a M. Serrure, 

ancien archiviste de la Flandre-Orientale et aujourd'hui professeur 

a l'université de Gand, qui a poussé la complaisance jusqu'au point 

de nous aider pour obtenir un texte plus pur et reproduisant les 

manuscrits avec plus d'exactitude. M. Ernile Gachet, qui a copié 

pour nous et collationné avec autant de sagacité que d'exactitude 

piusieurs manuscrits de la bibiiotheque de Bourgogrie, a bien me-
rite des etudes historiques; il a droit aussi t toute notre recoil-

naissance. 

1 Chronique en vers de Jean Van Heelu, preface, III. 
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Quand on a étudié dans toutes ses parties l'histoire de nos pro-
vinces, on peut s'étonner a hon droit que des historiens estirnables 
aient cru devoir commencer nos annales par le récit des événemens 
qui ont eu lieu dans la province actuelle du Brabant. La supposition 
dont us s'appuient que les dues de Lothier ou de Brabant auraient 
exercé une sorte de suprématie on de suzeraineté sur les autres 
princes du pays ne saurait tenir contre un examen sérieux ; ce qui 
-les a trompés sans doute, c'est l'éclat qui environne de nos jours la 
province de leur- choix, réellement en possession du premier rang 
depuis la reunion de la plupart des provinces des Pays-Bas sons la 
maison de Bourgogne. 

Depuis long-temps nous avons érnis l'opinion que l'histoire de la 
Belgique -doit s'ouvrir. par celle de Flandre , et, plus les investi.-
gations se sont muitipliées sur les premiers temps, plus nous avons - 
vu cette opinion prendre de la consistance. Pour cette premiere 
période, disait récemment encore M. de Gerlache, c'est la Flandre 
qui revient touj ours sous la plume de l'historien. C'est la Flandrè 
qui doit joner le premier role dans nos annales, comme elie lejoue 

1 Histoire de la Belyique, edit. de 180, t. I, p. 36. 
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en effet sur la scene du monde. L'honorable auteur de l'Ifistoire 
gënerale de la' Belgique et d'autres écrivains ont donné la préémi-
nence au Brabant, prééminence fondée sur je ne sais quels droits de 
suzeraineté que les dues de Brabant, on de Lothier, auiaient exercés 
sur les autres provinces, mais us ont ainsi perchi de vue l'époque la 
plus remplie, Ia plus dramatique et la plus instructive de notre 
histoire 1  

En effet, soit qu'on suive l'ancienne méthode historique et qu'on 
s'arréte de préféience aux exploits militaires et aux traités de paix, 
soit qu'on s'attache plus sensément aux rneurs, a l'industrie, au 
commerce et a tout ce qui constitue la vie sociale des nations, Ia. 
Flandre se présente touj ours en premiere ligne. Ce sont les plaines 
de la Flandre qui ont été ensanglantées par ces grandes luttes du 
rnoyen age, par ces hatailles de Cassel., de Bouvines,, de Courtrai et 
de .Roosebeke, dent les consequences devaient étre d'une si haute 
importance; ce sont les habitans de la Flandre qui ont montré les 
premiers cc que i'agriculture, l'industrie et le commerce donnent 
de force et de puissance a un peuple, resserré d'ailleurs dans les 
homes les plus étroites; ce sont eux encore qui ont su devancer les 
autres peuples de l'Europe dans l'affranchissement des communes, 
dont l'influence a été Si grande sur la civilisation :moderne, et Se-
coner l'une après l'autre les charges féodales les plus onéreuses 2  

I Bulletins de l'académie de Bruvelles, t. III, p. 46, note. 
2 On attribue assez généralement l'affranchissement des serfs en Flandre a Ia comtesse 

Marguerite de Constantinople, mais une lecture attentive de son diplóme du mois d'avril 1252, 
que M. Warnknig a.publié dans son Ilistoire de la Flandre, t. I, p.  358 , prouve quo cette 
princesse n'affrancbit que les serfs de ses domaines. Un grand nombre de seigneurs l'avaient 
devancée et phisieurs avaient mrne aboli Ic droit de morte main qui n'était pas d'origine 
féodale; nous en voyons la preuve dans Ia charte suivante de l'abbaye de St_Bavon. 

In nomine sancte et individue Trinitatis. Ego Raso, dominus deGavera, botellarius Flandrie, 
in plenaria potestate existens, ad noticiam tam presentium, quam futurorum transferri volo, quod 
divino ductus intuitu, ox libera voluntate et assensu, et consensu Clarissie uxoris mee et fihiorum 
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Et queue province, si l'on excepte celle de Liege, présente une his-
toire aussi riche d'intérét, aussi pleine, de mouvement, que la Flan-. 
dre avec ses luttes sans cesse renaissantes entre les communes et les 
comtes, presque toujours soutenus par tbutes les forces de la mo-
narchie française ? Ces considerations suffisent pour faire appre-
cier l'importance des Chroniques dont nous publions le premier 
volume. 

Mais ces Chroniques, etcelles.4à surtout qui remontentjusqu'au 
règne de Charlemagne, ne sont pas exemptes de ces erreurs aux-
queues echappent rarement les écrivains du moyen age qui dé-
crivent l'origine des peuples. On n'a pas cru qu'il Mt utile d'y 
remédier par des notes qu'il aurait fallu repeter a chaque page, 
mais on espère rnieux atteindre le but en faisa.nt preceder la notice 
que réclament les Chroniques contenues dans ce voluiie, d'un 
aperçu substantiel de l'ancien état de la Flandre et des changemens 
qu'elle eut a subirjusqu'à l'affermissement de l'autorité dans les 
mains de Baudonin-Bras-de-Fer. 

meorum, scilicet Rasonis, Arnulfi et Pliilippi, in ecciesia sancti Bavonis, in elemosinam omne 
jus, quod me habere dicebam, in hominibus sine herede decedentibus quod vulgariter mortua 
manus dicitur, sive fuerint clerici, sive laici, omnium scilicet in allodio sancti Bavonis, et in do-
minio et in comitatu meo predicti videlicet allodii manenLium exceptis illis, qui de jure servitutis 
micisi mancipati sunt, sub bac forma , pro remedio anime mee, contradidi : Ut nullus de cetero 
aliquid juris yel exactionis super hac causa in eis quereret. Preterea recognosco quod omnes taliter 
mancipati possessionem et hereditatem suam ad libitum suuxn conferant; et si intestati decesse-
rint, illi quos de jure hereditario contigerit, sine calumnia habeant. Ut autem hec donatio rata 
permaneat et nullins dolo vet suggestione infirmari vet viotari potent, presens scriptum appen-
sionibus sigilli mci et uxoris mee, et Eusiachii abbatis sancti Bavonis et capituli ejusdem loci corro-
boratur. Bee sunt nomina testium qui huic donationi interfierunt. S. Gosuini pnioris, S. prepositi 
inonachorum sancti Bavonis, H. preshyteri de Everghem, B. de Ronslo, B. de Broka, E. de 
Chemmersaka, militum, S. de Ghetescure, W. Caillau, J. de Varnewic, H. Haddin. 

Abbas et conventus sancti Bavonis vinculo anathematis innodaverunt, quicumque hanc dona-
tionem aliqua occasione molirentur infringere. 

Actum anno incarnationis Domini MOCCOXO Philippo , Namurcense marchione, procuratore 
Flandrie et Hannonie. Datum Lo, in curia sancti Bavonis, mense Julio. a 

Si t'on s'en rapportait au récit de Meyer, qui assure que plus de quatorze cents meurtres 
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ANCIEP ETAT DE LA. FLAINDRE. 

Avant l'unvasion de Jules-César dans la Gaule Belgique, la con-
tree qui forma depuis le comté de Flandre, était entrecoupée de 
fleuves et de rivières, couverte de foréts, de landes et de mare- - 
cages 1;  ses plaines voisines de la mer et a piusieurs pieds au-dessous 
des hautes marCes étaient suj ettes a de fréquentes hiondations. Aussi 
écrivait-on encore au lye siècle de i'ère chrétienne, que dans cette 
partie de la Gaule Belgique la terre méritait a peine le norn de terre, 
pensée que Danville a rendue classique en désignant la côte de 
Flandre sur la carte des Gaules par le terme de Pene non terra . 
Déjà Lucain avait dCcrit ce pays dans ces vers èaractéristiques cle 
la Pharsale 

Q uaque jacet littus dubium, quod terra fretumque 

Vindicat alternis vicibus, quum funditur ingens 

Oceanus ,vet qoum refugis se fluctibus aufert. 

Quand aux considerations qui naissent de l'état physique dii 
pays, on ajoute celle qui résulte de l'importance que mettaient les 
peuples germaniques a se séparer des nations voisines par de vastes 

furent commis 'a Gand et dans la banlieue pendant dix mois, on serait oblige de convenir 
que les communes prCsentaient bien peu de sCcuritC, inais heureusement M. Lenz a prouvé 
dans les Nouvelles Archives historiques (p. 95 et suiv.) que le fait n'est ni prouvC, ni pro-
bable. 

Perpetuis paludibus sylvisque nzuniti, dit CCsar en parlant des MCnapiens, de Bello gall., 
liv. III. De là le retour frequent des mots wastiuw (W0ESTYtEN, deserts) et mon (MOEREN, ma-
rais) dans les chartes anciennes. 

2 D'autres géographes ont employe cette denomination, entre autres M. Ailing, dans sa 
.Descriptio agri batavi et frisii. 

Lib. 1, v.410 etsuiv. 
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deserts, pour étre a l'abri de leurs incursions 1,  on doit sentir qu'il 
serait difficile, pour ne pas dire impossil)le, de fixer avec quelque 
precision les limites des peuples qui habitaient la Flandre dii moyeñ 

	

age, avant l'invasion romaine. Les Nerviens, dont le territoire Ctait 	
* 

borne a l'occident par l'Escaut jusqu'à sa jonction avec le Rupel, 
étendaient leur domination sur la contrée qu'on appela depuis 
Flandre impériale on comté d'Alost. Les lPlënapiens qui eurent 
d'abord leurs principaux établissernens dans le duchC de Clèves et 
dans la Gueldre, sur les deux rives du Rhin 2,  s'étaient aussi dissé-
mines dans le pays ilommé plus tard Flandre sous la couronne, 
mais leurs colonies étaient peu nombreuses sur .ces frontièrës dé- 
sertes de la Gaule 	Ce ne fut que vers. l'an 55 avant l'ère vulga ire 
que ce peuple, incapable de se .maintenir sur les bords dii Rhin, 
envahis par les Tenchtres et. les Usipètes, se réfugia dans cette par-
tie de la Flandre qui lui dut long-temps le nom de Pagus 1ffenapis-
ens on lilempiscus. A l'ouest des Ménapiens,. les liforins occupaient,. 
selon l'opirnoll la plus commune , les districts dont se composa 
depuis le diocese de Térouane, et dans des temps plus rappro-
chés de nous la Flandre française et la West-Flandre. Mais on a 
.contesté avec raison la partie de cette opinion qui 6tend les limites 
des Morins au delã de la Deule, de la Lys et de la Scarpe. La carte 
connue sous le nom de Tabula Peutingeriana, l'un des monumen 
les plus précieux de l'ancienne géographie , l'ancien auteur qui a 

1 Givitatibus maxima lau est quam latissimas circum se, vastatis finibus, solitudisses ha-
here... simu.l hoc se fore tutiores arbitrantur, repesztinae incursionis timore sublato. Cs. de 
Bell. gall.,.lib. VI, c. 23. 

2 4d utramque riparn fluminis agros, aedificia vicosque habebant. Ibid., jib. IV, c. 4. 
Extrema Gallicae orae vacua cultoribus. Taciti, fist., lib. IV, c. 12. 

' Raepsaet, A'nalyse historique et critique, etc., t. I, p. 31. 
Fr. Ch. Scheyb qui a puhlié avec soin cc monument, -pense qu'il a &6 exécuté it Constan-

tinople, en 893 , par ordre de l'empereur Théodose , mais le savant Mannert qui en a donné, 
en  1824, une Mition plus exacte, en-  fait remonter I'origine an règne de Septirne Sévère, 
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décrit les miracles de saint Bertin et plusieurs chartes, citées par. 
M. Schayes', nomment positivement la yule de Cassel Castellum 

Jilenapiorurn ou la désignent comme faisant partie du Pagus Mena- 

pisdus. 
Aprs avoir achevé la conquéte de la Belgique, Jules-César crut 

qu'il était d'une same politique de ne pas permettre que des pen-
plades germaniques vinssent encore s'établir dans les Gaules, mais 
Auguste ne suivit pas le méme systeme. Ii fit transporter lui-méme 
dàns la Belgique des colonies d'Ubiens, de Sicambres et de Suèves,. 
divisés en plusieurs tribus dont quelques-unes avaient des noms par-
ticuliers. C'est alors probablement que ces Suèves, que saint Eloi con-
vertit an christianisme 2, dans le Vile siècle, vinrent s'établir dans 
cette partie de la Flandre qui est comprise entre Courtrai et la mer,, 
et sur le littoral jusqu'aux environs d'Anvers. Plus tard, et sans aucun, 

doute avant le Ille siecle, les Saxons, ou plus exactement des peu-

plades qui app artenaient a la ligue saxonne, vinrent fixer leur de-
meure sur les cétes maritimes .de la Flandre qui reçurent de là le 

norn de Littus savonicum. Ce nom s'étendit bientét jusqu'au delà 
de la Seine etassez avant dans l'intérieur du pays, si l'on en croit 
le chroniqueur hollandais, Melis Stoke, qui nous dit a son debut: 

Ouden boeken hoer ic gewagen 

Pat a! 't land heneden INyrnagen 
Willen INdersassen hiet', 

On peut encore vOir a ce sujet les observations de l'ahbé, depuis cardinal, Casimir Haeffelin, 

dans les lcta acad. Theod. Paint., t. V, p. 13-16. 
Lee Pays-Bas avant et durant la domination romaine, t. I, p.- 46, note 1. Cet ouvrage, 

fruit de recherches longues et consciencieuses , est riche d'apercus neufs et exposés avec beau--
coup de netteté ;mais tons ne paraissent pas également fondés. 

2 Muitum praeterea in Fiandris laboravit, jugi instantia Andoverpis pugnavit, niultosque 

erroneos Suevos convertit. S. Audoeni vita St1 Eiigii, lib. H, dans les .dctà sanctorum belgii, 

t. IlI,p.29. 
3 Dans son edition de la chronique rimCe de Melis Stoke, Huydecoper a traité cette assertion 
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Also als de strom verschiet 

Van der Masen en van den Rhine 

Die Scelt was dat west en de Sine' 

Also als die valt in de zee. 

Ces nouveaux colons furent désignes par le nom de Lacti (laeten, 
lieden) et leur gouvernernent ou ressort fut nommé tantót praefec-
tura Laetorum, tantôt pagus leticus. Ce dernier terme, si l'on en 
croit M. Raepsaet, a été la source d'un grand nombre d'erreurs, 
parce qu'au lieud'y voir unpagus civilis on un•  ressort, les savans 
s'obstinèrent a y chercher unpayus territorial 2•  Lejudicieux eon-
vain s'étonne qu'ils n'aient pas trouvé une meilleure voie dans Ia 
Notitia dignitaturn irnperii, qui dit expressérnent que les Lacti 
s'étaient éparpillés dans divers cantons . Le docte bollandiste 
Henschenius n'avait pas cette opinion; ii nous trace avec precision 
les homes du pagus leticus, comme nous le verrons plus tarci, dans 
la vie de saint Adalbaud. 

Les peuples que nous avons Iésignés tout a l'heure étaient déjà 
depuis long-temps étahlis dans ces pays et confondus avec les anciens 
habitans, quand les Francs envahirent la Belgique; us s'allièrent 
avec cette nation guerrière pour détruire la domination romaine, 
mais a peine y étaient-ils parvenus qu'ils purent se convaincre qu'au 

de fable; notre Van Maerlant dit cependant aussi: 

Oat hi Ninaaen maken dede... 
Want daerbeneden berch en dal 
Diet doe Nedersassen al. 

On a inféré de ce vers que le,  littus sazonicurn s'étendait jusqu"a la Seine, mais dans 
l'éditiou d'Alkemade, ii se lit comme suit: 

Die Schelt was dat West-code Sine. 

Ce qui signifierait simplement que I'embouchure de L'Escaut en formait la frontire a l'Est. 
2 M. Raepsaet traite a fond les questions qu'ont soulevées l'origine et la condition des 

Lacti, dans son Analyse, t. I, p. 7-80. 
Praefecti Laetorum per diversa dispersorurn. 
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lieu d'alliés, us s'étaient donné des maitres. Les Francs ne se virent 
pas phutót en possession paisible du pays, qu'iis se mirent en devoir 
d'en changer toute la division civile et territoriale. us partagèrent 
tout le territoire enpagos ou provinces, distribuées en trois classes: 
les fortiores ou grandes, les mediocres ou rnoyennes, et les moindres 
ou minores. Mais ces pagi, dont les limites étaient déterminëes et 
constantes, ressortissaient d'un comitatus ou comté qui ri'avait d'au-
tres homes que celles que la volonté du souverain lui assignait; de 
là vient que les pagi appartenaient tantót a tel comté, ta,ntót a tel 
autre, et que pendant long-temps les comtés n'eureñt cl'autre nom 
que celui du fonctionnaire qui les administrait temporairement. 
Les colonies des Laeti étaient gouvernéespar les cmtes auquels 
était confiée la garde des côtes'. 

Ce n'est qu'au We siècle que parmi ces pagi on trouve le nom du 
pagus Flandrensis, qui s'est donné plus tard àirne .vaste et belie 
province de la Belgique. On a beaucoup écrit sur son origine et son 
étendue, mais ii s'en faut que 1e auteurs soient d'accord sur ces 
pOints, dont I'examen regarde spéciaIient notie travail. 

Saint Ouen est le premier auteur qui ait fait mention de Flanciri 
et du pagus Flandrensis, daiis la vie de saint Eloi qu'il écrivit vers 
670. Dans I'énumération des pays qui composaient le diocese de son 
saint ami, ii cite les cites suivantes: . . .His vocabulis, Vermanclensi 
sciticet... Tornacensi..., Noviomagensi quo quo et Flandrensi, 
Ganclensi etiarn et Gorturiacensi 2•  Plus loin, ii range. les Plan-
drenses parmi les barhares qui accueillirent d'abord assez mal le 
courageux missiolinaire. Les hagiographes ilensehenius et Ghes-
quiere ont inféré du premier endroit que le pagus Flandrensis ne 
comprenait jusqu'au IXe siècle que les cantons ou' s'élevèrent depuis 

Raepsaet, ..lnalijse, t. I, p. 100. 
2 Vita SlLEligii, lib. II, part. 1, c. 1. 
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les villes de Bruges, de l'Ecluse, de Damme, de Rodembourg ou 
d'Ardemhourg, de Middelbourg et d"Ysendyke . L'opinion du pré-
sident Wielandt semble assez bièn se concilier avëc celle de ces 
savans: ((Je trouve, dit-il, que pagum Flandrense estoit ancien- 
. nernent un petit qiartier de pays, scitué et soy extendant du costé 

de noort et d'oost au long de la mer de Bretaigne, que disons An- 
gleterre, du costé de west a' la region de Thérouenne, et de zuut a 
la chastellenie de' Courtray, qui se disoit pagum Gurtracesii, et 
au bailliage de Thielt qui se disoitpagum lilenpesco, øà est assis 
Tronchiennes; et n'y avoit lors que' deux villes fermées, a scavoir 
Oudenbourg et Rodenbourg, que disons Ardenbourg, lesquelles 
furent assises sur la mer et depuis détruictes par les iNormans et 

) Danois du temps que régnoit en France Charles-le-Calve, et sont qui 
disent que des ruynes d'Oudenbourg fust faict le bourg deBruges2 . 
M. le docteur Warnkenig assure qu'il ((est hors de doute que le 
pagus Flanclren.sis était formé des cótes, app elCes déjà du temps 
de Théodose littus saxonicum . Cette assertion peut paraitre 

vague et inexacte, car d'une part elle nous laisse eutièrement ignorer 
jusqu'oIt le pagus s'étendait dans i'intérieur des terres, et d'une 
autre, des autorités graves, citées par M. Schayes , nous portent a 
croire que le nom de littu.s saxonicum se donnait 4 des cantons situés, 
bien au delà des limites del'ancienne Flandre. Ainsi la Notitia digni-
tatum imperii place un tribun de la premiere cohorte de la nouvelle 
Armoriqueà Guerande 5  sur le littus saxonicum, et saint Grégoire de 
Tours pane de Saxons, établis dans 'le diocese de Ba'yeux. M Raepsaet 
pense que le père llenschenius a restreint la Flandre primitive dans 

I .dcta strnetorurn Febuarii , t. I, p. $96, et A eta S. S. Belyii, t. ILL,, p. 26. 
2 Recueil des antiquitez de Fiandres, MS. de Ia bibliothequede feu M. Van fluithern. 

Histoire de la Flandre, t. I, p. 1II. 	. 
Les Pays-Bas avant et durant la dominatiönro,naine ,.t. I, p. 429. 
Granona. 
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des homes trop étroites, mais ses preuves ne nous semblient pas con-
cluantes. Nous pensons, avec M. Van Huithem , que le pagus FlanL 
drensis, nommé quelquefois aussi Franderes et Flanclra 3  , était 
réellernent resserré dans les homes que lui assignent les savans Bol-
landistes. Dans le partage de Louis-le-Débonnaime , it est distingue 
de plusieurs pagi, comme du iiiempiscon, du ]lletunensi.s, de l'Ader-
tensis, de l'Austerhan, du Tervuanensis et du Virciomadensis, etc., 
comme nous l'avons vu plus haut; it est encore distingué dans la vie 
de saintEloi des ressorts deNoyon, de Courtrai et de Gand. L'historien. 
Olivier De Vr6e 5  nomme parmi les places anciennes du pagus Elan-
drensis, les boumgs de Roclenburg on Ardenbury, Oostburg, Lap-
pescura, Oostherke, Houtave, Lissewege, )flIeetker1e, Uyt/erke, 
Ducizele, Jahbe1ie, Sar1engem, Alclenburg, Clarclgern, Warrhem, 
Sarrern, Eesene, Keyem, Dicasmutha, etc. 

M. de Bylandt 6  pense avec raison, a notre avis, que le pagus 
Flandrensis était nile. province moyenne qui comprenait le pagus 
Isereticus, sur les deux rives de l'Yser , Pile de Cadsant et le 
pagus Wasdae on Wasiae. Ii cite une charte qui donne an paçjus 
Flandrensis les places d'Aajella, Saftinghen et Tamisch (Tarnise). 

Si l'on trouve dans les chartes et les chmoniques un méme endroit 
attribué tantót a un pagus, tantótà un autre, c'est dans Ia difference 

I Réponse t Ia question : Queues étaient les contrées de l'ancienne Flandre formant le cornté 
de Baudouin Bras-de-Fer, etc. Mdmoire MS. écrit en flawaud, qui nous a été d'une grande 
utilité. 

2 Capitulaires, edit. de Bàluze, t. I, col'. 690, t. II, col. 69. 
L'Ctyrnologie Ia plus plausible de cc nom nous semble We celle que lui a donnée M. le 

major Loys, qui Ic derive de 1"londeren, pouts ou radeaux. Le mot viarning parait venir de 
l'anglo.saxon, flpning, emigrant. 	 - 	 - 

Gapitulaires, t. I, col. 690. 	. 	 I 

Histor. corn. Flandriae prodrornus alter, p. 25. 
6 De Bylandt, Comment. historico-litter., p. 33 et suiv 
' Iperius (apud Martene, in Thes. anecd., t. III, col. 8) place cc pays dans le pagus lilern- 

pi8CUS, niais ce chroniqueur n'est pas toujours exact. 
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des époques, ou plus souvent dans la distinction des pagi majores, 
mecliocres et minores,' qu'on doit chercher les raisons de cette appa-
rente anornalie,. 

Etat de l'aclministration sous les Francs. 

L'ancienne Flandre a-t--elle été gouvernée, sous la période fran-
que, par des officiers royaux qui portaient le titre de forestiers ou 
de grands-fore8tierO Voilà. un problèrne que l'on croyait résolu né-
gativernent, quand des critiques modernes se sont présentés dans la 
lice pour combattre cette solution et amortir les coups qu'elle avait 
portés a leur opinion. 

Olivier de Vrée, que Van iluithem appelle le plus instruit et le 
plus exact des historiens flamands , avait écrit une dissertation pour 
démontrer que l'existence des grands-forestiers est fabuleuse, Au-
bert Le Mire, Des Roches et Paquot se prononcent dans le méme 
sens, l'antiquaire De Bast et l'hagiographe Ghesquiere défendent la 
méme opinion avec une sorte de vivicté 2  M. Raepsaet pense que 
l'histoire des forestiers, telle que nous Pont faite d'Oudegherst et 
d'autres annalistes' n'est rien qu'une fable, mais que le fond pour-
rait bieri en étre vrai. Les forestiers, dans l'opinion de ce savant, ne 
seraient autres que les chefs nationaux des colonies saxonnes, eta-
hues sur le littoral de la Flandre, et qui auraient été maintenus 
dans leurs fonctions par les Francs, en qualité d'ofliciers royau. 
Cette conjecture, qui semble assez probable au premier coup d'ceil, 

I Den geleerdsten en nanwkewrigsten dci' vlaemsche historie-schrjvcrs, Mémoire MS. déjà 
cite , p. S. Valêre André cite d'Ol. de Vrée un ouvrage intitulC: Dc primis comitThus Plan-
driac usque ad Garolum Bonum, explosa forestariorum fabella. 

	

2 Sane jam nullus est, dit Ghesquiêre, utcumque eruditus , ut 1iic tacitus practèrmittam 	 - 
viros in historia patriac apprime versatos, qui non explodat custodum Flandriae, q2iosforestarios 
vulgo nuncupant, historiam, scupotius anilem fabulam. ACtA SANCTORVM BELGII, t. I, P. 40. 



xiv 	 INTRODUCTION. 

n'est pas appnyée maiheureusernent par les monurnens historiques. 
SainiGrégoire de Tours pane a la vénité d'un commandant des Saxons 
(clux Saxonum) qui marcha, en 463, an secours du roi Childeric, 
mais ce.comrnandant était-il autre chose qu'un chef militaire? Ap-
partenait-il aux colonies saxonnes établies sur la' côte de Flandre? 
C'est ce que le chroniqueur n'indique point. 

De nosjours, MM. le major Loys et le chevalier Lebon out pris 
Ia. defense des forestiers dans des mémoires qui sont marques an 
coin de l'espnit et de Ia sagacité, mais les preuves qu'ils emploient 
nous paraissent insuffisantes pour étayer une opinion rejetée par Ia 
grande majorité de nos savans les pins consciencieux. M. Loys pense 
que forestier derive des mots flamands vorst et stieren; ce qui pa-
ralt quelque peu bizarre, quand on songe que les chroniquenrs qui 
out pane des forestiers ont écnit en latin, et que beaucoup d'entre 
eux se sont servis du terme de saltuariu.s. M. Lebon donne an méme 
titre Ia singnlière étymologie de worster qui, selon lui, signifie gou-
vernement du dehors, ce qui a tout l'air d'une mauvaise plaisanterie, 
inventée a dessein pour Ia refuter sans peine. Le premier croit en-
core que forestum n'a pas en tonj ours le sens de forét, mais qu'on 
mi a donné quciquefois celni de domaine en general, et ii cite a 
Pappni de cette conjecture une charte du roi Lothaire, datée du 
13 avril 969, qui cede a un comte Théodoric Ia forét de Wasda, 
avec les prés, les eaux et les terres qui en dependent. Nous ne 
voyons pas dans cette pièce ce que le rival de M. Lebon a cnn y voir; 
encore moms pensons-nous que le texte de Douza comporte Ia tra-
duction qu'en a faite M. Loys et puisse étre allégué en faveur de 
son opinion. Rien n'empéchait d'appeler foresturn une contrCe 
boisée et inculte, telle que le pays de Waes 2  cette époque, ma!- 

1 .Ménzoires des antiquairés de Ia Morinie, t. I!, p. 29-106. 
2 	est digne de remarque qu'en Ecosse on appelle encore waste ou waste lands des 

plaines incultes. Voy. Guy Manneriny, C. xxu. 
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gre les prés et les terres labourables qu'on y  rencontrait. On avance 
qu'il n'y avait pas de forMs dans l'ancienne Flandre, et on a raison 
si l'on veut parler de vastes foréts, de. foréts royales, mais le mot 
forest tm n'avait pas une signification aussi restreinte : César pane 
en plüsieurs endroits des forMs oit les Ménapiens se néfugiaient', 
Paul Orose en fait une mention plus expresse encore, et Thorholt, 
aujourd'hui Thourout, dont le père Henschenius conjecture que le 
district a été annexé au pagus Flandrensis, sous ChaTles-le-Chauve 2,  

doit son nom méme a une forM. 
Les documens dont s'appuient MM. Lebon et Loys datent duXIVe 

on du XVe siècle, on bien, en nommant quelques-uns de ceux 
qu'on a places parmi •les grands-forestiers, us ne font aucune 
mention d'un pareil titre; ceux qui ont écnit les vies de nos pre-
miers apétres, et qui souvent étaient leurs contemporains, ne font 
aucune allusion a ces grands officiers et, ce qui nous a paru décisif, 
les Capitulaires, qui avaient tant d'occasions d'en parler, gardent 'a 
ce sujet le plus profond silence. Les trois premieres genealogies que 
nous publions, les documensies plus anciens de ce volume, ne con-
naissent pas davantage le nom de forestier. iNous ne parlerons pas de 
l'embarras singulier qu'on remarque dans les écnivains qui i'ont 
admis, quand us panlent de l'origine et de Ia succession de ces 
grands officiers. Les uns en comptent jusqu'à douze, les autres n'en 
designent que trois. Renaud l'Atuatique est le premier selon quel-
ques chroniqueurs, Salvart selon Lambert Vander Burch , Lidenic 
de Buc, selon Pontus, lleuteiis et Meyer, Engeiram, selon d'au-
tres. Bans la succession que tous ces écrivains nous donnent, on ne 
sait oü placer Ragananius que Ia Chronique de saint Bavon dsigne 4  

Gontinentesqe sylvas acpa1sdes habebant. DE BELL. GALL., I. VL. 
2 .dcta sanctorurn Febr., L. I, p.,396.. 
' Historia comitum Flandriae, MS de.la  bibliothêque de M. Van Huitliern. 

P. 456 et 457 de ce volume. 
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comme le second de ces administrateurs. Pour faire cadrer avec son 
système -une inscription tumulaire qui désigne Baudouin-de-LiIle 
comme le onzième comte de Flandre, M. le major Loys supprime queh 
ques forestiers qui le génent, sans songer qu'au besoin l'épitaphe citée 
pouvait aisément s'expliquer sans qu'on eiIt recours aux forestiers. 

Les autorités nombreuses et imposantes que nous avons alléguées, 
les preuves que les savans cites en ont déduites, ce nous sërnble avec 
impartialité, et particulièrement la considératioñ que les empereurs 
ont envoyé des comtes en qualité de commissaires on gouverneurs 
arnovibles dans les pays dont ressortissait l'ancienne Flandre, a i'épo-
que méme assignee aux forestiers, nous obligent d'adopter l'opinion 
qui s'oppose a leur existence. Nous sommes cependant porte a croire 
que quelques-uns de ceux qu'on a gratifies de. ce nom, ont été reel-
lement parmi les comtes; et tout en différant d'opinion avec MM; Loys 
et Lebon, nous n'en rendons pas moms justice entière a leurs re-
cherches et a la bonne critique qui les a dirigées. 

L'histoire de la Flandre n'est fondCe sur des monumens dignes de 
confiance qu'à l'Cpoque eli le gouvernement en !ut confiC a Bau-
douin, qui mérita par sa valeur le surnom de lJras-de-Fer , mais 
les événemens qui marquèrent la vie de ce prince donnèrent lieu 
eux-mémes a plus d'une erreur. 

Ii parait démontré aujourd'hui que Baudouin nb fut pas le pre-
mier cornte de Flandre. Sans parler d'iin Charimundus que cite 

I Al. De Brauwere, échevin dé Nieuport, a pretendu que Baudouin devait son surnoin 
flawand (den Yzeren), non a sa valeur indomptable, mais It la petite rivière l'Yzer, dont ii 
aurait habit les bords; c'est là une conjecture sans fondement, ni vraisemblance. M. Marchal 
a propose récemmenb, et avec plus de raison , de l'appeler Baudouin-de-Fer; ii nous semble 
cependant qu'il ne doit pas kre permis de changer, mème pour des raisons plausibles, un 
norn consacrC par l'histoire. Quelques chrOniqueurs appellent ce prince Baudouin-le-Bon, 
mais la grande majoritC de ceux qui ont Ccrit en français .lui donnent le surnoin de Bras-de-
Fer; une chroniqueMS. qui provient de la bibliothèque de M. de Nelisle nomme côte defer: 

En ce temps estoit Banduins cosle /iérée cuens de Flandre. 
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Olivier Be Vrée d'après des lettres patentes de Clovis II, oü l'on 
trouve la marque de ce seigneur avec cette note Siynum Cliari-
mundi, comitis Flandrensi 1  ), nous trouvons dàns les Cap itulaires 
qu'en 823 Louis-le-Débonnaire envoya Berenger en qualité de 
cornte dans les dioceses de Noyons, d'Amiens, de Térouane et de 
Cambrai 2,  qui ne formaient qu'un seul département on comté, dans 
lequel était comprise l'ancienne Flandre. Plus loin, les mémes mo-
numens nóus apprennent qu'Engelram était comte de Flandre', en 
853, mais Audacer, Odpacre ou Andragres, qu'on lui donne pour 
successeur, ne se trouve pas nommé dans ces actes fameux. Quel-
ques écrivains en ont conclu que ce comte n'avait pas existé, et que 
son nom n'était qu'une épithète donnée a Baudouin, successeur 
immédiat d'Engelram. Ii semble difficile de rejeter pour de simples 
conjectures un personnage, dont ii est fait une mention expresse 
dans la plupart des généalogies que nous publions et dans un grand 
nombre de chroniques. 

Peut-étre ne serait-ce rien donner au hasard que de regarder Be-
renger comme gouverneur et comte de ces contrées, et après lui lEn- 
geiram, Audacer et Baudouin-Bras-de-Fer. Le premier a pu garder 
l'adrninistration du pays pendant de longues années: nous ne con- 
naissons pás la date de la mort d'Engelram, mais ii vivait encore en 
858, puisque son nom se trouve parmi ceux des comtes qui assistèrent 
cette année a 1'asseibl6e de Quiersy, en Picardie '. Audacer n'a pu 

I Ce diplbme, dit M. Van Huithem, se trouve dans les IiUiquités de St.Den,js, par dom 

Doublet, mais on a accuse ce recueil de contenir des pièces fausses. Dom Doublet est en effet 
un dcrivain superficiel qui manque absolurnent de critique. 

2 Super quatuor vero episcopatus qui ad eamdem dzoeceszm pertinent, id est Noviornayen-
scm, 4mbianensem, Taruanensem et Cameracensenv, Ragetarius episcopus et Berengarius 

comes, CAPITUL., t. I, col. 641. 
3 Missi in Noviomiso, Vermendiso, .4dertiso, cuririciso, Flandra, comitatibZs Enyeli'amni. 

Idem, t. II, col. 69, 761. 
Ibid., t.1I, col, ..1O. 

C 

4 
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remp lacer son pére 1 
 que pendant un intervalle assez court, car ii 

est prouvé que Baudouin Icr était déjà pourvu du comté en 862, quoi-
qu'on ignore l'année prcise de sa nomination. Depuis vingt ans, ii 
gouvernait déjà les ctes avec le titre de marquis 2• Aucuri de ces 
princes ne prend le nom.de comte de Flandre ,t le pape iNicolas-
le-Grand et Jlincmar de Reims ne nomment encore Baudouin lui-
méme que conies et rnarc/iio. 

Baudouin était dj a comte, quand ii vit' a Senlis Judith, flue de 
Charles-le-Chauve et veuve de deux rois de Wessex; vivement épris 
de cette priucesse encore jeune , ii parvint a lui faire partager son 
amour 4 

, mais désespérant de faire consentir Charles-le-Chauve a 
leur union, ii engagea Judith a le suivre en Flandre, du coñsente-
mentde Louis, frére de la reine, et l'épousa. Charles déféra u sy-
node, réuni a Soissons , cette infractiofi aux lois ecclésiastiques et 
civiles, et obtint des évéques une sentence d'excommunication con-
tre Baudouin, comme coupable du rapt d'une veuve; aux peines 
de l'eglise, ii ajouta les armes de son autorité en privant le ra'visseur 
de son titre, de comte 6  et en defendant formellement a ses princes 
de lui donner: un asile 7.. 

Baudouin, qui:s'etait retire d'abord a la cour du roi Lothaire crut 
devoirs'en éloigner,. pour ne pas exposer ce prince a la colére de son 

Les cointés n'étant pas encore hdréditaires, it Se pourrait qu'Audacer n'ait pas été revêtu 
de la dignité qu'obtinrent son père et son fils. 

2 Tibigloriose marchio. EPIST. Esoins EP. Al) BALDIJJN1J)1 M1t 84, Iw MIRAEX DIPLOM., t. I, p. 22. 
Elle avaità iieine dx on douze ans quand elle épousa' le roi Etheiwuif, qui mourut en 

858, eprès trois ans de manage. Le fils d'Ethelwulf,. Ethelbald, épousa sa veuve, mais it 
rompit cette union incestueuse sur los remontrances de,  l'évque de Winchesier. .Isser, 13 

Eo quod J-udith 1111am vestram, ilium prae caeteris diigentem... in conjugern elegerit. 
Eprsr. NIc0LAI PAPAS, 15 GOScIL. GALL., t. III, p.  193. 

4nnal. Bertin., 77 et suiv. 
6 Ainsi au titre XXV de ses Capit. Charles le nomine simplement Balduinus et Jo pape vas-

saline vester. 

Confirnavimus ist nemo nostrum lwjusmoa!i lwminem in regno suo recipiat. Capit. de 862. 
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oncle. Accompagné de Judith, ii alla se jeter aux pieds du saint 
pape Nicolas F, pour obtenir l'absolution des censures et la puis-
sante intervention du pontife près deCharles-'le-Chauve'. En diet, 
Nicolas fut érnu de compassion et envoyai les évéques de Porto et de 
Ficone 2  avec des lettres de sa main pour Charles et pour la reine 
Ilermintrude, son épouse. ii y  engageait le roi de la mnière la plus 
pressante a pardonner aux fugitifs et a donner son consentement a 
leur manage. Sa premiere lettre étant demeurée sans résultat, ii en 
écrivit uneautre dans laquelle ii ajoutait a ses premiCres raisons 
des motifs politiques qui devaient avoir plus de poids sur l'esprit de 
Charles. Le roi s rendit enfin a ces conseils, ii permit de célébrer 
le manage a Auxerre, dont l'oncle maternel de Judthétait comte, 
et, pour s'attacher davantage Baudouin, dont la bravoure et la 
prudencedevenaient tous les jours plus nécessaires pour défendre 
les cótes contre les INormands, ii lui rendit avec sa dignité et ses 
honneurs, le commandement des pays qui s'étendaent, dit-on, de-
puis la Sommejusqu'à 1'Escaut et la mer, mais ii n'ajouta rien ace 
que Baudouin avait avant l'enlèvernent de Judith . 

Quoique M. de Bylandt semble traiter assez légèrement l'opinion 
du savant llaepsaet sur le temps oh les comtés devinrent hérédi- 
taires, nous adoptons entièrernent cette opinion. Le laborieux aca-
démicien se trompe a la vénité quand ii avance 4  qu'Arnoul-le-Vieux 

a pu se porter comme souverain héréditaire du comté de Flan- 
dre, en 961, puiqu'a1ors tous les comtés étaient déjà rendus 
héréditaires par Hugues Capet , car le chef de la troisièrne race, 

qui n'est parvenu au tróne qu'en 987, n'a Pu faire un tel acte vingt 

1 4d limina apostolorum neniens a nobis se pctiit adjuvari. EPIST. Al) EPJsc. SYLVAN. tvv. 
2 Depuis Cervia dans la Romagne. 

Ii ne paraItpas qu'il ait alors rien ajouté a cc qu'avait 'IJaudoüin avant d'encourir la din- 
grace du r02. ART RE VERIFIER LES RATES, t. III, p.2. 	. 

4 Analjse critique, etc., t. I , p. 98. 
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ans auparavant. Mais Arnoul-le-Vieux, qui ne manquait ni d'e-
nergie, ni d'ambition, a pu fort bien prendre le titre de comte he-
réditaire' sa.ns la permission de personne, surtout a une époque, 
oit le pouvoir royal était réduit a bien peu de chose. M. de Bylandt 
cite en faveur de son opinion Wastelain etMontesquieu, maisquelle 
que soit l'autorité de ces écrivains, elle ne saurait balancer celle 
des auteurs contemporains, moms encore celle des Capitulaires. Or 
M. Raepsaet nous paratt avoir dCmontré 2  par le fameux capitulaire 
de 877 , le méme auquel en appelle M. de Bylandt, qu'à cette épo-' 
que le pouvoir royal était reconnu dans toute son étendue, et que 
les bénéfices, loin d'étre rendus héréditaires, n'étaient pas méme 
assures au bénëficiaire, quand ii survivait au donateur. Le capitu-
laire prouve seulement que de fait ii était passé en usage de confir-
mer dans les bénéfices, et par un nouveau titre, le fils du bénéficiaire 
défunt: encore Charles-le-Chauve ne s'y engage-t-il pas formelle-
ment. L'hérédité ne fiit pas accordée non plus sous Louis-le-Bègue 
et Carloman, car un capitulaire de celui-ci, de l'an 883 , pane 
presque a chaque article des missi clominici et prouve par consé-
quent que Ia justice s'administrait encore au nom clu ,roi dans tout 
l'empire. - 

Dans l'opinion méme de Al. de Bylandt, qui fixe l'hérédité des 
bCnéfices a l'an877, il est evident que Baudouin n'a pu étre comte 
héréditaire en 863, mais bien d'autres motifs obligent de lui refuser 
ce titre,-  dont ne pirlent ni les plus anciennes chroniques que nous 
publions, ni les Annales .Bertin., que des savans attribuent a l'ar- 

Est-il d'ailleurs bien assure qu'Arnoul se qualifie de comte hérCditaire? Voici les paroles. 
du diplóme par lequel on veut le prouver (IJfirwi diploni., t. I, p. 4) : Ego .drnulfis dictus 
Magnus, Balduini Galvi genitus, per Dci misericordiam Flandriac snarchio. La formule Per 
Dci misericordiam, n'Ctait souvent dans ces sièctes qu'une simple formule de devotion. 

2 Analijse, t. II, p. 290 et suiv. 
Gapitulaires, t. II, col. 269. 
Ibid., t. II, fol. 285 et suiv. 
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chevéque llincmar ou a l'un de ses amis, ni Flodoard qui vivait a la 

méme époque. Bans ses lettres a Charles-le-Chauve, le pape sollicite 

vivement le pardon de Baudonin, mais ii ne demande point qu'on 
érige en faveur du suppliant un cointé hérditaire. Charles se rend 
avec peine aux prières réité'ées du poitife ii ne vent pas méme 
assister au manage qu'il permet; est-il vraisemblable qu'il ait ac-
cordé bien an delà de ce que Nicolas dernandait? Hincrnar de R eims, 
chargé de cette négociation. difficile, semble nous dire le contraire 
dans le rapport qu'il en fait an chef de l'église: Le roi , notre 

seigneur, et votre fils, dit-il ,. n'a pas voulu assister de sa personne 

an manage, mais ii y  a envoyé ses officiers, et d'après. la pro- 
messe qu'il vous avait faite , ii a permis qn'ils fussent unis legale- 
ment par le lien conjugal, et ii a, uniquement sur votre demande, 

rtabli Bauclouin dans ses honneurs '. 
Y a-t-iI rien dañs cette lettre, conservée par Flodoard, qni mdi-

que la creation d'nn comté hérCditaire? Les derniers mots ne sem-
blent-ils pas méme assez formellement contraires a nue pareille 

snpposition? Cependant si Charles-le-Chauve avait fait nil acte si 
extraordinaire en faveur de son gencire, est-il possible de croire qne 
l'archevéq'ue Ilincmar, agent du sonverain pontife dans l'affaire, 
aurait oublié d'en faire mentioi dans nne lettre expressément écrite 
ponr rendre .compte du résnitat de ses démarches? 

Et Flodoard lui-méme et les Annales Bertiniani anraient-ils pu 

passer sons silence nn fait de cette natnre? 
Eufin, si la chose était vraie, ponrquoi Charles-le-Chauve an-

rait-il, une armée aprés le manage de sa fille, confirmé la donation 
de qnelqnes biéns, sitnés en Flandre, en favenr de l'abbaye de 

1 Dornnns etiani noster rex, fiUus vester, huic desponsationi et conjunctioni interesse non 
voluit; sed missis psblicae rei ministris, sicut vobis pronsisit, secundum leges seculi eos uxoria 
onjunctione ad invicem copulari permisit , et honores Balduino, pro vestra solummodo pet itione 

donavit. Apud D. B0tQtET,t. VII, p. 14. 
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St_Bavon'? Pourquoi Arnoul-le-Vieux aurait-il demandé, en 9372, 
la permission de Louis d'Outre-Mer pour restituer a l'abbaye de 
StPierre des domaines que son prédécesseur lui avait enlevés? 
Pourquoi Lothaire, fils dé Louis d'Outre-Mer, aurait-il confirmé, 
en 954, ce qu'avait fait Arnoul-le-Vieui pour le' rétablissement de 
l'abbaye de StBavon, et en des termes tels queceux-ci: Becernimus, 
jubernus, regia quo muni/icentia pra9cipirnus 3,9  

Baudouin ne peut done étre considéré comme le premier comte 
de Flandre, encore moms comme le premier comte héréditaire; 
mais ii est incontestablement le premier gouverneur de ce pays, 
dont la vie 'soit connue, et a quelques fables prés, appuyée sur des do-
cumens dignes de foi. Son manage avec la flue de Charles-le-Chauve 
et plus encore'ses hautes qualités lui donnèrent assez d'ascendant 
pour transmettre sans contestation sa dignité' ii ses hénitiêrs,, et les 
mettre a méme de se ren'dre bientót princes héréditaires et a peu 
près indépendans du plus puissantcômté de 1'Europe. -Pour rendre 
plus facile l'intelligencedes Chroniques, nous donnons ici la généa-
logie de ces nobles princes issusde Charlemagne par Judith ; épouse 
de Baudouin-Bras-de--Fer, et d'Alfred-le-'Grand par Elstrude , 
épouse de Baud ouin-le-Chauve. 

Pays dont se forma d'aborcl le comtd de Flandre. 

Ii nous reste a examiner de quels pays se composait le gouverne-
ment que Charles -le -Chauve rendit a Baudouin-Bras-de-Fer et 
dont se forma depuis le comté de Flandre. 

Ii nous semble, et M. Van iluithem a émis cette 'opinion avant 

1 fifirwi diplorn., t. I, p. 26. 
2 Ibid., P. $9. 

Ibid., t. I , p. 42. 
Le docteur Lingard la nmme Aifrithe. 


